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Secrétariat général aux affaires départementales
Bureau de l’aménagement de l’espace

Arrêté préfectoral n° 24-12 autorisant l’Institution Adour – Etablissement public
territorial de bassin (EPTB) à occuper temporairement des terrains situés sur les
communes de Denguin et Tarsacq, aux fins de réalisation des travaux de mise en
conformité de la continuité écologique du seuil de Denguin sur le Gave de Pau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution
des travaux publics et notamment son article 3 ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 relative à l’exécution des
travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU les articles 322-1 et suivants du nouveau code pénal ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code du patrimoine et notamment le Titre II du Livre V ;

VU le code de l’environnement et notamment son article L.214-17 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le  décret  du  5  octobre  2022  portant  nomination  de  M.  Julien  CHARLES,  préfet  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-10-02-00009 du 02 octobre 2023  donnant délégation de signature à
M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté du 7 octobre 2013 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 2ème du I de l’article
L.214-17 du code de l’environnement sur le bassin Adour-Garonne ;

VU la demande du 26 février 2024, présentée par le président de l’Institution Adour – Etablissement
public territorial de bassin (EPTB), sollicitant l’autorisation d’occuper temporairement des terrains situés
sur les communes de Denguin et Tarsacq et de références cadastrales figurant sur l’état parcellaire
annexé au présent arrêté, aux fins de réalisation des travaux d'aménagement de mise en conformité de
la continuité écologique du seuil de Denguin sur le Gave de Pau ;

VU les plans et l'état parcellaires des terrains concernés annexés au présent arrêté ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3
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ARRETE

Article premier : Les agents de l’Institution Adour – Etablissement public territorial de bassin (EPTB) ou
les personnes auxquelles elle délègue ses droits sont autorisées à occuper temporairement, des terrains
situés sur les communes de Denguin et Tarsacq et figurant sur le plan annexé au présent arrêté.

Cette occupation a pour objet la réalisation des travaux d'aménagement de mise en conformité de la
continuité écologique du seuil de Denguin sur le Gave de Pau. Les travaux envisagés consistent à réaliser
notamment une nouvelle passe à poissons en rive droite couplée à une échancrure d’attrait sur le seuil,
une reprise de la passe mixte en rive gauche, une reprise de la passe à rafts en rive gauche, une reprise
du seuil en enrochements bétonnés.

Les références précises de ces parcelles et les propriétaires concernés par cette opération figurent sur
l'état parcellaire annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’accès aux parcelles concernées par les travaux précités, figurant sur l’état parcellaire, le plan
parcellaire et le plan des accès annexés au présent arrêté, se fera à partir des voies existantes soit : les
routes nationales, les routes départementales, les voies communales, les chemins ruraux et de parcelle à
parcelle à l'intérieur des emprises.

L’enceinte directe du chantier sera fermée avec des barrières de type Heras, interdisant ainsi l’accès aux
personnes extérieures au chantier.

Article 3 :  L’occupation des  terrains  ne pourra  avoir  lieu qu’après  l’accomplissement des  formalités
prescrites par la loi du 29 décembre 1892 et notamment dans les limites prévues par l'article 2 de ladite
loi.

Le maire de chaque commune notifie l'arrêté au propriétaire du terrain, ou si celui-ci n'est pas domicilié
dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ; il y joint une copie du plan
parcellaire et des accès.

S'il n’y a dans la commune personne ayant qualité pour recevoir la notification, celle-ci est valablement
faite par lettre recommandée adressée au dernier domicile connu du propriétaire. L'arrêté et le plan
parcellaire restent déposés à la mairie pour être communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur
demande.

Article 4 : Après accomplissement des formalités qui précèdent, et à défaut de convention amiable, le
représentant  de  l’Institution  Adour  – Etablissement public  territorial  de bassin  (EPTB) notifiera  aux
propriétaires concernés, par lettre recommandée, préalablement à toute occupation, le jour et l’heure
où il compte se rendre sur les lieux ou s’y faire représenter. Il les invitera à s’y trouver ou à s’y faire
représenter pour procéder contradictoirement à la constatation de l’état des lieux et il en informera le
maire de chaque commune. Cette notification devra être faite au moins dix jours avant la visite des
lieux.

Article 5 :  A défaut pour les propriétaires de se faire représenter  sur  les lieux,  le maire de chaque
commune leur désignera d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec le représentant
de l’Institution Adour – Etablissement public territorial de bassin (EPTB).

Le procès-verbal de l'opération qui sera établi devra fournir les éléments nécessaires pour évaluer les
dommages. Il sera dressé en trois exemplaires, l’un déposé en mairie, les deux autres remis aux parties
intéressées.

Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le président du tribunal administratif désigne, à la
demande de l'administration, un expert qui, en cas de refus par le propriétaire ou par son représentant
de signer le procès-verbal, ou en cas de désaccord sur l'état des lieux, dresse d'urgence le procès-verbal
prévu ci-dessus.

Les travaux pourront commencer aussitôt après le dépôt de ce procès-verbal ; en cas de désaccord sur
l’état des lieux, la partie la plus diligente conserve le droit de saisir le tribunal administratif sans que
cette saisine ne puisse faire obstacle au commencement des travaux.

Article 6 : L’indemnité d’occupation sera fixée et réglée conformément aux dispositions de la loi du
29 décembre 1892.
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Article  7 :  La  présente autorisation,  accordée pour  un  délai  de cinq mois  et  demi (5,5  mois),  sera
périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les 6 mois de sa date.

Article 8: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-
atlantiques ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification.

Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  via  l'application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet  www.telerecours.fr. 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental
des territoires et de la mer,  le président de l’Institution Adour – Etablissement public territorial  de
bassin (EPTB), le maire de Denguin, le maire de Tarsacq sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat des
Pyrénées-atlantiques  et  dont  une  copie  sera  adressée  au  colonel,  commandant  le  groupement  de
gendarmerie des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 18 avril 2023

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Martin LESAGE
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Service Communal d’Hygiène et de Santé 
Ville de Pau 

 

Arrêté n° 
Prononçant la main levée de l’arrêté préfectoral n° 2009-127-134 

portant mise en demeure de mettre fin à l’occupation de locaux d’habitation impropres à 
cet usage sis 227 boulevard de la Paix à PAU (64000), parcelle cadastrée DT 48.  

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier l'ordre national du Mérite 
 

 
 
 

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 à L.1331-24 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-127-34 du 7 mai 2009 portant mise en demeure de mettre fin à l’occupation de locaux 
d’habitation impropres à cet usage sis 227 boulevard de la Paix à PAU (64000), parcelle cadastrée DT 48 ; 
 
VU le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00009 du 2 octobre 2023 donnant délégation de signature à M. Martin 
LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU le courriel du 18 mai 2021 de Monsieur Delmar FERNANDES confirmant que le local n°1 a été rattaché au studio 
n°2 du bâtiment B pour en faire un seul appartement de 24 m2 complètement restauré et répondant à la 
réglementation en vigueur ; 
 
VU la visite du service communal d'hygiène et de santé (SCHS) de la Ville de Pau, en date du 14 février 2024 du 
logement sis 227, Boulevard de la Paix à Pau (64000), appartenant à la SARL LMV représenté par son gérant Monsieur 
Delmar FERNANDES, réalisée par Monsieur Philippe SAULNIER, inspecteur de salubrité au sein du SCHS de la ville de 
Pau. 
 
 
CONSIDERANT que les travaux effectués permettent de résorber le caractère impropre à l’habitation mentionné dans 
l’arrêté préfectoral n°2009-127-34 en date du 7 mai 2009 et que le logement susvisé ne présente plus de danger ou 
risque pour la santé ou la sécurité physique des personnes. 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 

ARRÊTE 
Article premier : Décision 

L'arrêté préfectoral n° 2009-127-34 du 7 mai 2009 portant mise en demeure de mettre fin à l’occupation de locaux 
d’habitation impropres à cet usage situés 227, Boulevard de la Paix à Pau, lots n° 1 et 2, est levé. 
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Article 2 : Notification 
Le présent arrêté sera notifié à la SARL LMV représentée par Monsieur Delmar FERNANDES, demeurant chez Monsieur 
FERNANDES Kévin, 13 rue du Colonel Faucher 29200 BREST, propriétaire de l’immeuble. 
 
Article 3 : Recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-
Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la santé – EA2 - 14, avenue 
Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès 
du tribunal administratif de PAU (Villa Nolibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter 
de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a 
été déposé. 
 
Article 4 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice par intérim de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, le directeur interdépartemental de la 
sécurité publique, les officiers et agents de police judiciaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans 
les Pyrénées-Atlantiques. 
 
 

Pau, le 

LE PREFET, 
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Service Communal d’Hygiène et de Santé 
Ville de Pau 

Arrêté n° 
 

Prononçant la main levée de l’arrêté préfectoral n° 64-2020-02-03-001 
déclarant un logement insalubre à titre remédiable au 25, rue de Monpezat à PAU (64000), 

parcelle cadastrée CK 154.  
 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 à L.1331-24 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°64-2020-02-03-001 du 03 février 2020 relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un 
logement sis 25, rue de Monpezat à PAU (64000), parcelle cadastrée CK 154 ; 
 
VU le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet du département des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Martin LESAGE, secrétaire général de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 64-2023-10-02-00009 du 2 octobre 2023 donnant délégation de signature à M. Martin 
LESAGE, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU la visite du service communal d'hygiène et de santé (SCHS) de la Ville de Pau, en date du 06 mars 2024, réalisée 
par Monsieur Philippe SAULNIER, inspecteur de salubrité au sein du Service Communal d’Hygiène et Santé (SCHS) de 
la ville de Pau, ainsi que les justificatifs fournis par le propriétaire ; 
 
Vu les justificatifs fournis au SCHS. 
 
 
CONSIDERANT que les travaux réalisés ont permis de résorber dans les parties privatives du bâtiment sur rue, 
référencées lot n°1, les causes d’insalubrité mentionnées dans l’arrêté préfectoral du 03 février 2020. 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 

ARRÊTE 
 

Article premier : Décision 

L'arrêté préfectoral n°64-2020-02-03-001 du 03 février 2020 déclarant insalubre à titre remédiable les parties 
privatives du bâtiment sur rue, référencées lot n°1, situées au rez-de-chaussée, première porte à droite sous le porche 
de l’ensemble immobilier sis 25, rue de Monpezat à PAU (64000), parcelle cadastrée CK 154, est abrogé. 
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Article 2 : Notification 

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Rémy BALANGUE et Madame Elise BALANGUE, demeurant 78 rue Condorcet 

33 300 BORDEAUX, propriétaires du logement susmentionné. 

 
Article 3 : Recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des Pyrénées-
Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la santé – EA2 - 14, avenue 
Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès 
du tribunal administratif de PAU (Villa Nolibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter 
de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a 
été déposé. 
 
Article 4 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice par intérim de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, le directeur interdépartemental de la 
sécurité publique, les officiers et agents de police judiciaire et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans 
les Pyrénées-Atlantiques. 

 

 

Pau, le 

LE PREFET, 
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